
  
 
 
 

Compte-tenu du fait que le procédé n’a pas l’objet de modification de nature à mettre en cause 
l’appréciation dont il a fait l’objet, dans l’attente de l’examen de la demande de révision en cours, 
la validité de cet Avis est prolongée jusqu’au 30 juin 2007. 
 
     Pour le Groupe Spécialisé n°9 
      Le Président 
 
 
                J-M. FAUGERAS 
 
 
 

 

Avis Technique 9/00-702*03 Mod
Modificatif à l’Avis Technique 9/00-702

Doublage de mur et habillage « DOUBLAGE 
CORSTYRENE » 
Titulaire : Société CORSTYRENE  

Via Alessandraccio  
F-20270 ALERIA 

Tél. : 04 95 57 03 87 
Fax : 04 95 57 07 05 
Internet : www.corstyrene.fr  
E-mail : corstyrene@corstyrene.fr  

Usine : F-20270 ALERIA 
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